
Discours vœux 2017 

 

Je suis très heureuse de vous retrouver aujourd’hui pour ce rendez-vous 

annuel. 

Pour commencer, je tiens à vous souhaiter au nom de toute l’équipe 

municipale, une excellente année 2017, la santé, le bonheur, la réussite 

dans vos projets . Certains d’entre vous ou de vos proches connaissent 

des difficultés ou sont frappés par la maladie, le deuil, le chômage, la 

solitude, …  

A tous j’adresse un message de fraternité, de chaleur humaine et d’espoir. 

 

La cérémonie des vœux est un moment privilégié qui permet aux 

habitants de notre commune de se rassembler et de se retrouver dans la 

convivialité, mais aussi le moment de parler bilan de ces trois dernières 

années malgré une baisse des dotations de l’état (pour l’année 2016, nous 

avons perçu 6300 € de moins qu’en 2013) : 

La réserve d’argent accumulée par la précédente municipalité a été 

conservée et même augmentée malgré des travaux couteux réalisés 

depuis trois ans, pour citer : 

-Les travaux des chemins de Savonnières  

-les travaux de couvertures des trois églises 

-le remplacement des portes et fenêtres de la mairie  

-la réparation du pont de la Creüe   

-le changement obligatoire des matériels et logiciels informatiques 

nécessaires pour les échanges avec la trésorerie  

-Divers travaux d’entretien et de réparations des logements communaux  

-la réparation du mur de soutien de la route dans la traversée de 

Senonville 

-l’étude diagnostique nécessaire du service public d’eau potable avec 

subvention de l’agence Rhin-Meuse de 70% et du conseil départemental 

de 10%  

Tous ces travaux pour un montant total d’environ 74 000 € 

 

C’est aussi le moment de parler des projets pour l’année 2017  

Il est prévu : 

-l’électrification de l’horloge de l’église de Varvinay ainsi qu’une protection 

anti-volatile car une quarantaine de pigeons occupe actuellement le 

clocher et font de nombreux dégâts. 

-la réfection des accotements de la route communale de Varvinay à la 

route de ST-Mihiel 

-la création obligatoire d’un chemin d’accès et d’une place de 

stationnement pour personnes à mobilité réduite devant la mairie 



-l’installation d’un système de chloration automatique au captage de 

Senonville ainsi que divers travaux de remise aux normes du captage de 

Varvinay préconisés par l’Agence régionale de santé 

 

L’application de la loi Notre nous oblige à réfléchir aux décisions que nous 

aurons à prendre concernant les transferts de compétences à la 

Communauté de communes, ; nous pouvons accepter ou non la reprise de 

la compétence de l’urbanisme par contre concernant le  service public 

d’eau potable, la compétence de l’eau revient obligatoirement à la 

Communauté de communes à partir de 2020. Actuellement aucun 

engagement n’a été pris quant au transfert du service d’eau potable à un 

syndicat, il est bien évident que l’eau est un bien commun universel  

Nous élus locaux, sommes pleinement conscients des défis qui pèsent sur 

la gestion de la ressource : 

-les travaux d’entretien des réseaux : chaque année combien de m3 d’eau 

partent dans des fuites, faute d’entretien des réseaux ? 

-la sensibilisation des habitants aux mesures anti-gaspillage 

-l’évolution du mode de gestion du service de l’eau et de l’assainissement 

-la politique tarifaire 

-l’information sur la qualité écologique de l’eau etc….. 

Je tiens à vous préciser que vous serez informé et consulté par réunions 

publiques pour toute évolution concernant le service public d’eau potable. 

 

Nous avons aussi mis en place en Août 2016 l’accès au site internet de la 

commune, par conséquent le journal de la commune paraîtra moins 

souvent puisque vous pouvez retrouver toutes les informations concernant 

notre commune sur le site et de façon beaucoup plus complète 

Les études montrent que les citoyens sont de plus en plus nombreux à 

s’informer sur la vie de leurs collectivités via les outils numériques . 

La fréquentation des sites internet a ainsi progressé de 24% depuis 2012, 

les jeunes sont particulièrement présents et 33% déclarent se tenir 

informer de l’actualité de leur commune grâce à ce média 

C’est aussi et ce n’est pas négligeable un outil qui nous permet de 

valoriser notre territoire à un coût largement maitrisé, ce site est 

également une ouverture vers l’extérieur et peut-être un appel à la venue 

de nouveaux habitants  

 

A propos de nouveaux habitants, souhaitons la bienvenue à Madame 

Mayeres et Monsieur Compagnon qui viennent d’emménager à Varvinay, 

et Monsieur Lescene à Savonnières 

  

Le recensement dans notre commune va avoir lieu du 19 Janvier au 18 

février 2017. C’est Anaïs Aubertin, résidante de Senonville qui va venir 



vous déposer les dossiers à remplir, Réserver lui un bon accueil et merci 

pour elle  

 

Et pour terminer, en vous remerciant pour votre patience, avant de 

prendre le pot de l’amitié et de la nouvelle année, je voudrai vous citer 

cette réflexion que j’apprécie : « Quand les Français croient à la grandeur 

des causes, ils font de grandes choses, quand ils croient à la petitesse de 

leurs intérêts, ils font de petites choses ». 

Alors souhaitons pour notre commune que chacun s’oublie un peu, oublie 

un peu ses menus intérêts et croit en la grandeur des causes qui 

profiteront au plus grand nombre et surtout en priorité à ceux qui ont le 

moins afin d’apporter un peu d’humanité ! 

 

Encore bonne année à tous 


